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Depuis quelques années, le centre de la ville de Bulle est encombré par des véhicules propriété de 

gens qui n’ont pas d’endroit pour les laisser toute la journée. Ces personnes se rendent à l’extérieur 

en train, covoiturage ou travaillent en ville. La mise à disposition de 100 places en souterrain n’est 

pas suffisante et la construction d’un nouveau parking prendra du temps. 

Je propose que l’on étudie la planification et la construction de 2 parkings d’échange (tel celui de 

Vaulruz) aux entrées Est (côté La Tour-de-Trême) sur la parcelle 5283 propriété de la commune de 

Bulle et côté Nord (Riaz), parcelle 2006, propriété de l’Etat de Fribourg. 

Ces emplacements sont situés à côté des arrêts de bus Mobul et des jonctions avec la H189. Ils 

pourraient aussi être utilisés comme parkings d’échange pour le covoiturage.  

L’investissement sera rentabilisé par la location des places à la journée ou au mois. 

— 


